
MATHIEU FOÏS – CTD DAP

TÉLÉPHONE : 07.63.72.45.53

MAIL : mfois@lyon-rhone.fff.fr

JÉRÔME HERNANDEZ – CTD DAP

TÉLÉPHONE : 06.84.99.97.82

MAIL : jhernandez@lyon-rhone.fff.fr

LA SAISON DES U6 – U7
DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE DE FOOTBALL

JOUEURS NÉS EN 2014-2015

JOUEUSES NÉES EN 2013-2014-2015

VALLEE DU RHONE

Siège : District de Lyon et du Rhône de Football

Tél. : 04.72.76.01.09

E-mail : valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr

Adresse postale : Groupement Vallée du Rhône – District de Lyon

et du Rhône de Football, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON

Permanence : mardi de 17 h 00 à 19 h

Présidente :Mme MONTEIL Evelyne

Tél. 06.30.34.70.70

U7 : Eric CHAMOT : 06 58 55 24 57

BEAUJOLAIS
Siège : 535, avenue Saint Exupéry - 69400 Villefranche 

sur Saône

Tél. : 04.74.68.67.83

E-mail : beaujolais@lyon-rhone.fff.fr

Permanence : jeudi de 19h à 20h

Présidente : Mme BOISSET Simone

Tel. 06.78.61.00.66

U7 : Christian PERROT : 06 73 97 85 99

SAÔNE-METROPOLE

Siège : 183 Route de Genay – 01600 Parcieux

Tél. : 04.78.98.04.55

E-mail : saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr

Permanence : lundi de 18 h 00 à 20 h

Président : M. NOYERIE Patrick

Tél. 06.12.47.01.93

U7 : Jean MARTINEZ : 06 89 98 40 34

LYON-METROPOLE

Siège : 93 Rue du 4 Août – 1er étage - 69100 Villeurbanne

Tél. : 04.78.84.18.48

E-mail : lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr

Adresse postale : BP 11233 – 69607 Villeurbanne Cedex

Permanence : lundi de 17 h 00 à 20 h

Président : M. BLANCHARD Jean-François

Tél. 06..80.77.63.44

U7 : Christian MOUNIER : glmu7@free.fr

BREVENNE

Siège : Maison des Associations, 1 rue Louis Martel -

69630 Chaponost

Tél.: 04.78.45.57.56

E-mail : brevenne@lyon-rhone.fff.fr

Permanence : mardi de 17 h 30 à 19 h 30

Président : M. BAYET Marc

Tél. 06 86 47 75 79

U7 : Yohann ESCOFFIER (06 21 44 06 

97); Christophe LAVAL (06 27 11 13 06)

mailto:cmglvu15@aliceadsl.fr


La forme de pratique : Le déroulement du festi-foot du samedi

La philosophie du festi-foot du samedi : du plaisir, du jeu sans enjeu !!!!!
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Horaire de début :
Samedi 10h00 (9h15 sur place)

Temps du plateau : 
40 minutes

Organisation : 
5 matchs de 8 minutes

Rotations : 
- Les équipes possédant une lettre (A, 
B, etc…) reste sur place.
- Les équipes possédant un chiffre (1,2, 
etc…) se décale d’un terrain dans le 
sens des aiguilles d’une montre.

Arbitrage : 
Par les éducateurs des 2  équipes à 
l’extérieur du terrain.  

Temps de jeu par joueur :
Entre 100 % et 75 % du temps total du 
plateau pour chaque joueur.

Désignation des festi-foot :
Sur le PV du Groupement qui paraît 
tous les jeudi sur le site du district.

Coup franc 
Direct

Rentrée de touche : 
- Choix du joueur passe au sol ou conduite. 
- Interdiction de marquer sur une touche direct 
(autorisation pour le joueur de marquer une fois 
qu’il est entré en conduite de balle)

Sortie de but :
A la main dans la zone du GB

Dégagement du gardien : 
Interdiction de relancer de volée ou ½ volée

Zone de relance protégée : 
- L’ensemble de l’équipe adverse doit se trouver
en dehors de la zone des 8m.
- Il ne doit pas y avoir plus de 2 partenaires dans
la zone des 8m.
- Il fait la passe à un des ses partenaires dans la
zone des 8m, les adversaires ne peuvent y entrer
que lorsqu’il à touché le ballon.

Tacles : 
les tacles sont interdits - sanctionné d’un Coup-
franc direct à l’endroit du tacle (ou pénalty à 6m 
si dans la surface).

Aires de jeu
30 m x 20 m

Les buts
4m x 1,5m

Zone du gardien 
8m matérialisée par des plots.

Taille Ballon
T3

Effectifs
4X4 dont les gardiens + 2 
remplaçants max.



Plateaux Futsal   U8/U9

20 

mètres

2 m

La page administrative en U7
La feuille de match 

Feuille fournie par le club recevant et à 
remplir à la fin de chaque plateau 
(disponible sur le site du District)

Les feuilles de matchs et d’effectifs sont à renvoyer au groupement d’appartenance dans les 48 heures. 
C’est le club qui reçoit qui a cette charge administrative.

District du Rhône de Football 

Festi foot "U7" 

A RENVOYER DANS VOTRE GROUPEMENT DE 

RATTACHEMENT DANS LES 48H 

 

Le festi-foot : 

– La désignation du festi-foot se fait par parution dans le P.V. 

– 12 à 16 équipes sont convoquées, 6 à 8 terrains sont tracés et numérotés dans le sens des aiguilles d'une montre. 

– Chaque équipe jouera 5 matches de 8 minutes. Aucun résultat ne sera relevé. 

Déroulement : 

Lors du pointage des équipes, le club organisateur attribue à chaque équipe un numéro ou une lettre correspondant 

à sa position de départ. En effet, les numéros correspondent aux équipes qui tournent alors que les lettres 

correspondent aux équipes fixes. Le club organisateur précise aussi l’emplacement du terrain 1. 

Positions de départ: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rotations 

A la fin de chaque match, les équipes N°A, B, C, D, E, F restent sur le terrain. 

A la fin de chaque match, les équipes n°1, 2, 3, 4, 5, 6 tournent en se décalant d’un terrain dans le sens des 

aiguilles d’une montre. 

  Règles du Foot à 4 :      Quelques rappels : 

- Ballon taille 3, cage de 4m de large et 1,5m de haut (hauteur de constrit), surface de réparation à 6m. 

- AUTO ARBITRAGE : SI SUR UNE GROSSE FAUTE UN ENFANT NE S'ARRETE PAS, C'EST A SON EDUCATEUR 

DE STOPPER LE JEU POUR QUE L'ADVERSAIRE REPARTE PAR UN COUP FRANC. MESSIEURS LES 

EDUCATEURS N'OUBLIEZ PAS VOTRE DEVOIR EDUCATIF. 

- Tous les coups francs sont directs, pas de hors-jeu. 

- Toutes les remises en jeu sont effectuées au pied. 

- Les touches sont effectuées soit sur une passe soit sur une conduite de balle avec l’adversaire à 4m au départ. 

- Les remplacements sont illimités et effectués à la volée. 

- Possibilité pour le gardien de se saisir du ballon à la main sur une passe d'un partenaire et sur une touche. 

- Sur une sortie de but la remise en jeu est réalisée à 6 mètres. 

- Lors d'une reprise de jeu, le premier adversaire doit se trouver à 6 mètres. 

- Le pénalty se réalise à 6 mètres. 

ATTENTION POUR LE BON DEROULEMENT DU FESTI FOOT: 

- Veillez à arriver 15 minutes avant le début des rencontres. 

- Les rotations entre chaque match doivent être rapides (boissons, récupération, rotations, changements,…). En 

aucun cas ce laps de temps doit être monopolisé par les éducateurs pour « coacher ses enfants comme des grands » ! 

- L’ensemble du festi-foot ne doit pas dépasser 1 heure et 05 minutes. 

- les éducateurs et dirigeants du club inscrits sur la feuille de matchs sont les seules personnes autorisées à être aux 

bords du terrain. Ils devront s’assurer que les parents de leurs joueurs restent à l’extérieur du terrain à 11, derrière les 

mains courantes. 

JOUER POUR LE PLAISIR EN LAISSANT LES JEUNES S'EXPRIMER. 

Le suivi du Festi-Foot : 

- Le club recevant doit récupérer la feuille d’effectifs de chacun des clubs présents. 

- Il doit également veiller à ce que tous les éducateurs remplissent correctement la feuille bilan. 

- Il doit, par la suite, la renvoyer dans les 48h qui suivent le festi, à son groupement respectif. 

- Les groupements réalisent un pointage des feuilles de matchs afin de veiller au respect du calendrier. 

Important  

Les dimensions des terrains : 

Largeur : 15m 

Longueur : 25m 

Soit 1/8 d’un Terrain à 11 
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District du Rhône de Football 

Feuille bilan du Festi foot "U7" 

 

A RENVOYER DANS VOTRE GROUPEMENT DE RATTACHEMENT DANS LES 48H 

 

 

 

 

1- A REMPLIR PAR LE RESPONSABLE DU FESTI-FOOT 

CLUBS PRESENTS 

NOMBRE D’EQUIPES 
FEUILLE 

D’EFFECTIF 
LICENCES 

REMARQUES 

CONVOQUEES PRESENTES OUI NON OUI NON 

        

       

       

       

       

       

       

       

2- A REMPLIR PAR LES RESPONSABLES DES CLUBS PRESENTS 

CLUBS PRESENTS SIGNATURES 

Club : 

Responsable : 

 

Club : 

Responsable : 

 

Club : 

Responsable : 

 

Club : 

Responsable : 

 

Club : 

Responsable : 

 

Club :  

CLUB RECEVANT : DATE : 

La feuille d’effectif
Feuille à apporter par l’ensemble des clubs présents. 
Rayer les joueurs, éducateurs et dirigeants absents 

(disponible sur le site du District)

                         Groupement: ………………………………………………………………………………………………………………..

Nom - Prénom N° de Licence Nom - Prénom N° de Licence Nom - Prénom N° de Licence

1 25 Educateur:

2 26 Educateur:

3 27 Educateur:

4 28 Educateur:

5 29 Educateur:

6 30 Educateur:

7 31 Educateur:

8 32 Educateur:

9 33 Educateur:

10 34 Educateur:

11 35 Nom - Prénom N° de Licence

12 36 Dirigeant:

13 37 Dirigeant:

14 38 Dirigeant:

15 39 Dirigeant:

16 40 Dirigeant:

17 41 Dirigeant:

18 42 Dirigeant:

19 43 Dirigeant:

20 44 Dirigeant:

21 45 Dirigeant:

22 46

23 47

24 48

LA LISTE DES JOUEURS EST A REMPLIR EN DEBUT DE SAISON ET A PHOTOCOPIER POUR CHAQUE PLATEAU EN RAYANT LES JOUEURS ABSENTS, PUIS A 

REMETTRE AU RESPONSABLE DU FESTI-FOOT. CELUI-CI L'AGRAFFERA A LA FEUILLE DU FESTI-FOOT AVEC LES FEUILLES D'EFFECTIF DES AUTRES CLUBS.

District du Rhône de Football

Feuille d'Effectif - Festi foot "U7"

Date: ……………………………………………………………………………..

                         Lieu: …………………………...…………………………………………………………………………… Club :……………………………………………………………………………..

Listing des joueurs participant au Festi-Foot Listing des joueurs participant au Festi-Foot Educateurs et Dirigeants présents au Festi-Foot

L’extraction des licences
Il est OBLIGATOIRE d’avoir une extraction de 

licences à jour sur le festi-foot



CALENDRIER DES U6 – U7 : 10 JOURNÉES (+2 FUTSAL)   

Un calendrier pour communiquer, informer et fidéliser les joueurs et parents !!!!


